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Pour obtenir votre carte grise, vous devez effectuer les démarches en ligne sur le site
officiel https://immatriculation.ants.gouv.fr et UNIQUEMENT sur ce site.

ATTENTION ! 
Il est important de ne pas utiliser d'autres sites qui peuvent vous proposer des services frauduleux à un
coût plus élevé.

Retrouvez toutes les informations nécessaires sur le site service-public.fr :

Carte grise (certificat d'immatriculation) 

Vidéo explicative : ANTS chaine 

Cartes grises

Concernant les certificats d'immatriculation, toutes les démarches se
font désormais en ligne.

MAIRIE D’ÉCULLY
1 place de la Libération
CS 80212
69134 écully Cedex

HORAIRES :
Lun - Ven : 8h30 > 12h - 13h30 > 17h
Samedi : 8h30 > 12h

Etat-civil-affaires générales : même
horaires sauf lundi : journée continue
de 10h à 17h

04 72 18 10 00

Ce site utilise des cookies pour favoriser votre navigation et enrichir les contenus qui vous sont proposés. 
Vous pouvez néanmoins les désactiver à tout moment si vous le souhaitez.
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.

https://immatriculation.ants.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N367
https://www.youtube.com/watch?v=W1Aagv28NN4
https://www.ecully.fr/accueil-3.html
tel:0472181000
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